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Dans de précédents articles sur c Le 
Nouveau Port de Lille », nous avions 
passé en revue son histoire, son trafic, 
les travaux en cours et les projets. D 
est bon de connaître ceux qui, par leur 
travail quotidien, animent les ports de 
notre région et contribuent ainsi à leur 
prospérité. 

Le marinier a pour caractéristique es
sentielle son individualisme. C'est un 
être perdu dans la société. 8a vie forcé
ment Isolée et solitaire avec sa famille 
a bord du bateau ne lui permet pas de 

L'intérieur est garni de goudron de 
houille. 

En cas d'abordage brusque ou de col
lision inévitable avec une autre péniche, 
et pour atténuer le choc le marinier 
emploie un c ballon », formé de cordes 
entrelacées à l'Intérieur desquelles se 
trouve du liège. Il lance contre la paroi 
de la péniche, le ballon, attaché à 
l'extrémité d'une corde. 

8i c'est vers l'arriére que le tampon
nement doit se produire, le marinier 
n'hésite pas à sacrifier la barque qui se 
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Le f Reux » ou cuisine à l'intérieur d'une péniche 

conraltre grand-chose des événements 
extérieurs. 

Il n'a qu'un ami : son bateau ; sa 
vie y est attachée indissolublement. 

Aussi pour mieux comprendre l'essen
ce même de son tempérament, il est 
nécessaire de connaître avant tout ce 
compagnon. 

La péniche 
Il existe différents genres de bateaux. 

Le plus coûtant est encore A l'heure ac
tuelle la péniche en bois qui se carac
térise par l'avant arrondi Le bateau de 
canal, en fer, possède l'avant carré. Les 
chalands sont pointus; La caractéris
tique principale de la toue est d'être 
démunie de couverture. Enfin. 11 existe 
li bateau automoteur moderne. 

A titre d'exemple, nous donnerons 
quelques renseignements sur la péniche 
ordinaire, en voie de disparition, mais 
encore la plus utilisée à l'heure actuelle 

La péniche a une durée maximum de 
cinquante années : plus vieille, les com
pagnies d'assurances font des difficultés 
pour couvrir les risques devenant trop 
grands. Naturellement les bateaux en fer 
sont d'une durée beaucoup plus longue. 

La péniche comprend généralement 
deux 'parties habitables. La partie si
tuée à l'arrière est le « reux » ou cui
sine. 

Au centre se trouve la c cabine » ou 
chambre à coucher, composée de deux 
« alcôves » éclairées par un hublot et 
isolées du reste de la cabine par un 
épais rideau. 

A l'avant est Installé un atelier où le 
marinier effectue lui-même les menues 
réparations. 

Entre le < reux » et la « cabine » 
d'une part et l'atelier et la « cabine » 
d'autre Dart. sont les cales de la péniche. 
où repose le chargement et dont le fond 
est appelé : loulle » ou tillac. 

Las c veules » ou ponts avant et 
arriére sont reliés par. le» t plats-bords » 

La péniche est constituée par un en
semble de poutres verticales c clans » 
et horizontales « bords », couvertes de 
planches courbes « tremettes » se rat
tachant au € gros-nez ». axe principal 
avant et A la « quille » à l'arrière. La 
« quille » en outre supporte le gouver
nail ou f aviron » ou encore « barre ». 

Le c treuil » sert aux manoeuvres sur 
place, le cable est arrimé, soit au « cham
pignon ». soit au « pieu ». soit encore A 
de simples anneaux fixés sur le quai 

La partie extérieure submergée de la 
péniche est couverte de goudron de Nor
vège reconnaissable a sa teinte Jaune; 
la partie Immergée est couverte de gou
dron de gaz hoir. 

trouve prise entre les deux péniches et 
écrasée, mais évite une catastrophe pos
sible. 

Dans les péniches en bols, il fait ex
trêmement chaud l'été et froid l'hiver. 
C'est pourquoi on tend a leur substituer 
la péniche en fer moderne. 

La stabilité y est parfaite, A tel point 
qu'en charge, un objet placé sur une 
cheminé^ ne tombera jamais. 

A vide, la stabilité est moindre, mais 
tous les meubles sont encastres dans 
la coque 

Le marinier se sert encore générale-
ment de la lampe à pétrole. L'électricité 
est installée à bord, seulement dans les 
péniches de construction récentes. 

Le Marinier du Nord 
Ainsi qe nous l'avons dit. le marinier 

est une individualité dans la société : 
se levant tôt. 11 se couche également tôt. 
Il a conservé les bons principes de nos 
aïeux et réalise en été des journées ex
trêmement longues: en route dès cinq 
heures du matin, il ne s'arrête qu'A la 
la tombée du jour. 

Une vie active dès son jeune âge, le 
rend sain, robuste et résistant A la fati
gue. Cependant dès la quarantaine on 
est étonné de trouver presque tous les 
mariniers atteints de rhumatismes. Il 
faut en effet se rendre compte que par 
tout temps, ils travaillent A l'humidité, 
aux Intempéries, et n'ont pas toujours le 
temps nécessaire de se changer. 

En apparence, vieux, ridé, V teint, hftlé 
de bonne heure, le marinier a une exis
tence plus longue que l'habitant de la 
ville. 

Il vit en famille. Obligé d'aller A la 
ville pour y voir l'affréteur et discuter 
les conditions d'un vovage éventuel, le 
marinier est sobre a ne profite guère 
des rares libertés qu'il pourrait s'octroyer 
et les consacre A sa péniche, objet de 
ses soins attentifs. 

C'est on homme de coeur, prêt au 
dévouement. 

Combien de fois n'a-t-il pas été donné 
de constater qu'un marinier s'était jeté 
A l'eau pour sauver un semblable, déses
péré de la vie. ou imprudent, s'étant 
aventuré dans un canal. 

Si le marinier, en période difficile se 
trouve obligé d'emprunter une somme 
d'argent, soyez certain qu'il la restitue
ra dès que possible, une reconnaissan
ce de dettes n'est point nécessaire. C'est 
un homme d'honneur. 

Le marinier du Nord est une survi
vance des temps passés. 

J CLERBOIS. 

Les ministres se 
sont réunis hier 
matin. A l'Elysée, 
sous la présidence 
de M. Albert Le
brun. 

M. Datediér, pré
sident du Conseil, 
ministre de la guer
re, et M. Paul-Bon-
cour, ministre des 
affaires étrangères 
ont exposé au i-on-
seil les divers pro
blèmes soumis A la M - <*« LABOUZAYE 
conférence du dé-
sarmement. 

Sur la proposi
tion de M. Paul-
Boncour, ministre 
des affaires étran
gères, le Conseil 
des ministres a en
visagé un mouve
ment diplomatique 
important, portant 
sur les postes de 
Berne, de Bruxelles, 
de Londres, de 
Moscou et de Was
hington. Sous ré
serve, bien entendu 
de l'agrément des 
gouvernements In
téressés, ce mouve
ment serait le sui
vant : 

M. CLAUDEL 

Pour suivre. — I I . COMMENT LE 
MARINIER EST RÉMUNÉRÉ. 

ARITHMÉTIQUE LE PROJET D'EMPRUNT 
A ÉTÉ DÉPOSÉ AU SENAT 

La Commission des Finances 
l'a approuvé à l'unanimité 

et il sera discuté aujourd'hui 
par la Haute-Assemblée 

Le Sénat s'est réuni hier. A 15 heures, 
sous la présidence de M. Maurice Ordi
naire, vice-président. 

M. Georges Bonnet, ministre des Fi
nances, a déposé sur le bureau du Sénat 

le projet de loi. voté la veille par la 
Chambre, relatif A rémission d'obliga
tions du trésor pour couvrir A titre dé
finitif l'insuffisance des derniers exerci

ce projet sera discuté cet après-midi. 
Saisie aussitôt du projet, la commis

sion des Finances l'a approuvé a l'una
nimité de 35 votants. 

— Vous avez deux pommes, vous en 
une et donnez rautre. Qu'est-ce 

gui vcm* reste ? 
—• ...te» Devins 

LA SANTÉ DE M ' DOUMER 
L'état de santé de Mme Paul Doumer, 

femme de l'ancien président de la Répu
blique, qui. ainsi que nous l'avons dit, a 
dû sabir une opération chirurgicale, est 
toujours stattonnaire. Cependant, la ma
lade a passé une bonne nuit et le mieux 
qui s'était déjA manifesté persista. 

M. de Laboulaye, 
directeur adjoint 
des affaires r >litl-
ques et commercia
les, est nommé am
bassadeur A Was
hington. 

M. Claudel, am
bassadeur A Was
hington, est nom
mé ambassadeur A 
Bruxelles, 

M. Corbln, am
bassadeur à .Bru
xelles, est -nomma 
ambassadeur A Lon
dres, en remplace
ment de M-deFleu-
riau. admis A faire 
valoir se* droits à 
la retraite. 

M.' Clause 1, minis
tre plénipotentiaire 
A Vienne, est nom
mé ambassadeur A 
Berne, en rempla
cement de M. de 
MarelUy, admis A 
faire valoir s e s 
droits A la retraite. 

M. Alphand, mi
nistre plénipoten
tiaire a Dubliu, est 
nommé ambassa
deur à Moscou, en 
remplacement de 
M Dejean. adiï>!s , 
faire valoir s e s 
droits à la retraite. 

M. CORBIN 

M. CLAUZBL 

M. ALPHAND 

LA DÉFENSE 
DU MARCHÉ DU BLE 

M. Queuille ministre de l'agriculture, 
a soumis à la signature d.. présider L de 
la République un décret tendant A f..ci-
liter l'application de la loi relative à la 
défense du marché des blés. 

Ce décret assurera aux groupements 
agricoles qui participent A la constitu
tion du stock reporte un pr'•: de 115 ir. 
par quintal de blé. 

En outre, le Conseil a décidé de sai
sir le Parlement d'un projet.de oï ten
dant A l'ouverture d'un crédit de 20 mil
lions, en vue de la dénaturatton de blé: 
de «[uallté Inférieure qui iraient à "ali
mentation du bétail. 

UN GRAVE ACCIDENT 
AANMEULLIN 

Hier, vers 11 h. 30. le gendarme Robert 
Dupriez, de service à AnnœuUin, au car-
refoui de la Route Nationale et de la 
rue de Lille, assista, impuissant. A un 
terrible accident qui se déroula à quel
ques mètres de lui 

L'auto de M Henri Dechy, confiseur, 
91, rue Nationale, à Wattigntes, arrivait 
de Dan et Saingbio-en-Weppes. Au tour
nant, elle ralentit considérablement son 

allure et, tenant sa 
droite, elle longea 
à 20 kilomètres A 
l'heure la rue de 
Lille 

Le petit Georges 
Roussel, âgé de 5 
ans, revenait de l'é
cole. H suivait le 
trottoir de droite 
de la rue de Lille. 
Ses parents habitent 
rue du Vent de 
Bise, qui est la pre
mière rue A gauche 
dans la rue de 
Lille. 

Une auto était en 
stationnement sur 
le coté droit en 

Le petit ROUSSEL f a c e j» „# vent de 
Bise. L'enlant pas

sa derrière l'auto et la contourna pour 
traverser la chaussée, ri ne put voir la 
voiture de M Dechy. pas plus que 
M. Dechy ne put voir l'enfant. 

L'auto en marche happa le petit Geor
ges et le projeta violemment sur le sol. 
Le conducteur stoppa aussitôt, mais l'en
fant s'était évanoui et perdait du sang 
en abondance. 

Le docteur Charron lui prodigua les 
meilleurs soins et le fit transporter A 
l'hôpital de Seclin. où l'état du pauvre 
petit a été jugé très grave. 

L'AFFAIRE 
DEBAERE 
rebondira-t-elle ? 

Le beau-frère du bagnard 
qui habite Tourcoinf, se défend 

énerfiquement des accusations 
portées contre lui 

Nos lecteurs connaissent la genèse de 
l'affaire Debaere-Vanoanhacker. le se
cond étant accusé par le premier, forçat 
évadé et repris, du crime crapuleux com
mis au Risquons-Tout, en 1801. et pour 
lequel Defoaere se vit condamner A vingt 
CJIS de bagne- Nous avons mis nos lec
teurs au courant de notre enquête auprès 
des parents du condamné et de Vanœrv-
hacker. Noue avons réussi A - joindre 
l'intéressé lui-même et A recueillir sas 
déclarations. • i 

L' « Accusé » parle et naos dit.. 
Nous avons trouvé A Tourcoing Cy

rille Vancenhacker dans un café, A l'an
gle des rues du Hase et de l'Amiral-
Courbet, A 19 h., après journée de 
travail. Il est actuellement Agé de 
62 ans, étant né A Reckem (Belgique), le 
15 avril 1872. Marié avec Mlle Pauline 
Debaere. sœur du bagnard évadé, il de
meure no- loin des lieux du crime. 

c A l'époque du drame, nous dit-il, je 
tena avec ma femme un estaminet A 
l'enseigne c Au Petit Pont », A Mous-
cron, au quartier du Risquons-Tout ; 
c'était le premier estaminet en venant 
de Tourcoing vers la Belgique. Je tra
vaillais depuis six ans comme plombier-
couvreur chez mon beau-frère,' M. De> 
chelrder, 11, rue Dupuytren et demeurant 
A Mouscron. quartier du Cuirassier : 
comme je suis mutilé civil j j la guerre, 
je marche difficilement, c'est pourquoi 
il m'arrive de coucher chez mes parents. 
A Tourcoing. 

— Vous souvenez-vous du crime et quel 
fut votre rôle dans cette affaire ? 

— Oui, je me souviens très bien, encore 
que trente ans aient effacé bien des 
choses... Comme je vous l'ai dit, j'étais 
cafetier A un kilomètre de la maison 
du crime. Debaere, qui était un pares
seux et ne travaillait jamais, avait déjà 
passé aux assises pour •avaaiuu en 
bande organisée contre un garçon dé 
recette, rue de Bradford, mais bénéficia 
de son jeune Age, 18 ans. A 30 ans. Il 
était titulaire de onze condamnations. 

» L'après-midi du crime, vêts 16 h., 11 
vint chez moi, chaussé de souliers Jau
nes. L'assassinat fut commis la même 
nuit et il opéra avec un ami, le nommé 
Baptiste Klndt • : ils retirèrent leurs 
chaussures et «travaillèrent » A « pied 
de bas ». Surpris pax une voisine comme 
ils comptaient l'argent volé, ils s/enfui
rent en jetant les souKers-, dans un 
égout. Ces sboHers furejfit retrtatves et 
formellement reconnu* par 4» -cordon
nier qui les Avait reparés, M. Alfred 
Nuyttens. comme ctsajt ceux de De
baere. encore que r? dernier ait prétendu 
être venu chez moi en espadrilles, ce qui 
était faux : c'est ce que j'ai dit aux 
assises de Douât 

— Comment avee-vous appris l'accusa
tion qui pèse en ce m-nent sur voua ? 

— Par la lecture des journaux. J'ai 
aussitôt quitté mon travail et me suis 
rendu au commissariat central de 
Mouscron ; le commissaire m'a rassuré 
et m'a conseille de retourner A mon 
ouvrage. Depuis, je n'ai plus rien enten
du, mais vous' comprenez bien que de 
pareilles histoires ne peuvent que me 
nuire...'Je ne dirai pas autre chose aux 
enquêteurs qui ne manqueront pas de 
venir m'entendre quand Debaere sera 
transfère A Douai. J'ai bâte d'être con
fronté avec lui... La vérité ne peut man
quer d'être connue. 

— La sœur de Debaere est morte peu 
aprxs ? 

— Oui. elle était malade ; un an plus 
tard, le chagrin l'achevait Je suis un 
honnête travailleur, on vous le dira chez 
mes anciens patron, MM. Destailleurs et 
t i e n n e Delattre. qui m'ont employé 
quand j'ai eu cédé mon estaminet de 
Risquons-Tout pour venir travailler A 
roarcoinff. 

— Avez-vous revu Debaere depuis son 
évasion ? 

— Non, J'ignorais qu'il s'était enfui du 
bagne et on le disait mort là- bas. Des 
racontars... Un de mes amis. M. Cottens. 
me du un jour, il y a quelques années : 
« Tu sais, Debaere n'est pas loin d'ici ». 
Ce qui laissait A supposer qu'il était re
venu A Tourcoing. 

L'affaire en est là. — R. P. 

LA MEURTRIÈRE 
DU PRÉFET 

DE MARSEILLE 
A ÉTÉ INCULPÉE 

ETÉCROUÉE 

Le passé de M" HUOT 
dite d'Anglemont 

Les services de la police judiciaire se 
sont occupés, hier matin, d'établir les 
antécédents de la meurtrière du préfet 
des Bouches-du-Rhône, M. Jean Cause-
ret. Mme Yvonne-Germaine Huot, dite 
d'Anglemont, figure sur les archives du 
service des garnis depuis 1905. Elle habi
tait alors dans un hôtel de la rue des 

Après l'audacieux 
acte de banditisme 

de Roubaix 
Nous avons relaté, hier, l'audacieux 

acta de banditisme qui mit en émoi 
les quartiers de la place Chaptal et 
du Galon d'Eau, A Reuhaix. Une débi
tante; Mme Marescaux, née Elisa Nys, 
2b ans, qui exploits un café au nu
méro 3 de la rue Perrot. a été assaillie 
dans son magasin par un Individu qui 
tenta de l'étrangler. L'alarme fut aus
sitôt donnée et l'agresseur prit la fuite 
dans la direction de la rue du Duc, 
où il fut rejoint par un courageux 
poursulvant, M. René Desreumaux. 

IJ s'agit d'un nommé Robert Deles-
ciusc. .27 ans. débourreur. demeurant 
en garni. 47, rue Voltaire. Il a été 
maintenu en état d'arrestation et 
déféré au Parquet de Lille hier après-
midi, par les soins de la gendarmerie 
de Roubaix. 

Nous avons fait prendre des nou
velles de Mme Marescaux. On nous a 
affirmé que son état s'était sensible
ment umélioré et qu'elle sera complè
tement remise dans quelques jours. 
grâc aux soins dévoués qui lut sont 
prodigués et au repos forcé qui lui est 
imposa 

H0» HUOT dite d'XNGLEMONT-
après le drame 

Archives, une chambre qui lui coûtait 
8 fr. 50 pair jour. Mais la jeune remmt 
devait faire une ascension rapide Ai par» 
tir de la liaison qu'elle eut avec un riche 
Hollandais, qui c la mit dans ses meu
bles ». 

On note l'Installation d'un riche pted-
A-terre rue Georges-Will ; l'achat d'un 
hôtel particulier ; d'une villa en Seme-
et-Olse, Intervient-alors, dans les années 
qui précèdent 1814. un comte de la Polo
gne allemande, qui donne à son amie la 
somme considérable de 20.000 francs par 
mois. 

On connaît la suite.de la vie sentimen
tale de la meurtrière, qui est née à Parts, 
le 3 novembre 1888. Elle a été conduite, 
un peu avant 10 heures, dans les bu
reaux du Parauet. où elle a. attendu l'ar
rivée de M. Roussel, Juge d'instruction. 

MM. Camille Chautemps. ministre de 
l'Intérieur: Femand Bouisson. président 
de la Chambre : Renard, préfet de la 
Beine : Chiappe, préfet de la police, sont 
allés, dans la matinée, A l'Institut médi
co-légal, pour saluer le corps de M Jean 
Cause ret. 

Chez le Juge d'Instruction 
Mme Germaine Huot. dite d'Angle

mont. a été amenée, hier matin, devant 
M. Roussel, juge d'instruction. Le magis
trat lui a fait subir l'Interrogatoire 
d'identité et l'a inculpée d'homicide vo
lontaire, Mme Huot n'a élevé aucune 
protestation et s'est bornée à déclarer 
qu'elle choisissait, pour la défendre, Ma 

Magnan. Elle a été conduite ensuite A la 
prison de la Petite-Roquette. 

L'AUTEUR UU CRIME 
DE BEUVRY 

a passé des aveux 

Lemaire, dit a Ch' Cabot », 
a précisé comment 

il tua à coups de hache 
M " veuve Dubois 

=? 

Nos lecteurs ont encore présent à la 
mémoire l'horrible crime qui fut décou
vert le soir du dimanche 8 Janvier der
nier. 

Mme Vve Dubols-Facon, Agée de 77 
ans, fut assassinée lâchement en entrant 
dans sa petite maisonnette située sur la 
route de Bethune à Armentières. au ha
meau du Touret, territoire de Beuvry. 

Le crime avait eu le vol pour mobile 
et A plusieurs reprises nous en avons 
donné les détails. 

Dès que les premières constatations 
furent faites, des soupçons se portèrent 
sur un nommé Alphonse Lemaire dit 
c Ch'Cabot », Agé de 68 ans, originaire 
de Béthme et sans domicile fixe. One 
vareuse toute tachée de sang et d'écla-
boussures de matière cervicale provenant 
A n'en pas douter de la malheureuse vic
time, fut trouvée. 

L'odieux trimardeur après être reve
nu à Béthune où il passa une nuit, 
s'était rendu a Beuvry, SaiUy-Labourse, 
et A Ste-Catherine-les-Arras. Se payant 
d'audace, le misérable revint A Béthu
ne'le vendredi 13 Janvier et fut appré
hendé rue de la Petite-Vitesse, par le 
brigadier de police. M. Calibre. Au mo
ment de son arrestation! Lemaire avait 
changé de vêtements et fut trouvé en 
possession d'une somme de 2.490 francs. 
Incarcéré A la prison de Béthune, Al
phonse Lemaire, dit c Ch'Cabot », dut 
subir plusieurs interrogatoires et fut con
fronté avec de' nombreuses personnes 
qui l'avaient rencontré la veille et le 
jour du crime. Lemaire depuis lors, 
s'était cantonné dans un système de 
dénégations. Il protestait toujours de 
son innocence. Questionné sur la pro
venance de l'argent qui fut . :trouvé sur 
lui, 11 prétendit l'avoir reçu d'un Polonais 
qu'il avait rencontré sur la route. Il n'y 
avait pas de billets de 1.000 francs, avait 
toujours soutenu Lemaire et les IA90 
francs qui furent découverts sur lui le 
jour de son arrestation était bien le reste 
de ce qui se trouvait dans le paquet re
mis a, lui. par l'étranger. 

Or, par la suite, une autre somme de 
7.400 francs, celle là "fut retrouvée'ca
chée au ; fond d'une chaussure neuve 
achetée par lui le lendemain' du crime. 
Lemaire ne sut rien répondre de précis 
la-dessus. • mais il réclama' 700 ' francs 
comme,lui appartenant.. 

Chaque' fols que l'odieux assassin sa 
voyait- «.coincé > il tournait court on 

lus rien A dire, 
ôtè taf «rsrtrdh- diman

che S janvier, consommant à l'auberge 
ou Nord, nie de Lille, à.Béthune avec 
xieux autres . trimardeurs, . les nommés 
Louis Lemaitre et Auguste Lhomipe. 
Ch'Cabot changea un billet de 1.000 fr. 
pour payer les consommations et ses 
acolytes lui subtilisèrent ie reste de te 
monnaie, c'est d'ailleurs pour ce délit 
qu'ils vont comparaître devant le Triou-
nal Correctionnel. 

L'ÉPILOGUE 
DU DRAME CONJUGAL 

DE SAINT-MARTIN-
LEZ-B0UL0GNE 

L'épouse-martyre qui tua 
son mari brutal et irrofae 

a été acquittée 
par les jurés du Pas-de-Caiaii 

Rarement verdict favorable de jure» 
répondit mieux A un sentiment popu
laire aussi unanime. L'émotion seule.«t 
la gravité de débats se déroulant, en 
pareil lieu empêchèrent la foule de. ma-
nif ester son indignation au récit de» 
fautes de la victime et sa satisfaction 
lorsque le jury eut rendu aa sentence 
souveraine. Jamais on n'assista * ùnf 
audience plus pathétique... 

Eugénie FALEMPIN. Vve FOURCROY, 
écoutant la lecture de l'acte d'accusation 

L'accusée : Eugénie Falempln, \e\ir* 
Fourcroy, 38 ans, journalière à Satnt-
Martin-lez-Boulogne, se tient affaissée 
sur le banc des accusés les yeux sacs 
d'avoir trop pleuré. Elle est habillée de 

proprement et sans aucune rt-

L'autopsie 
L'autopsie du corps de M. Causeret 
été pratiquée hier après-midi par* le 

docteur Paul, qui a remis ensuite son rap
port au juge d'instruction chargé de 
l'enquête. Celui-ci va très prochainement 
interroger Mme Huot. 

Le docteur Paul n'a remis à M. Rous
sel, juge d'instruction, qu'un rapport 
provisoire. Il semble, dès à présent, que 
les. conclusions de l'émlnent praticien 
ne paraissent pas confirmer lés décla
rations de la meurtrière. 

Deux versions du drame 
La meurtrière a jusqu'ici fourni deux 

versions différentes du drame. 
Elle avait d'abord déclaré qu'elle avait 

pris un revolver qui se trouvait sur sa 
commode et. que, par suite d'un geste 
malheureux, elle avait tiré. 

Dans le courant de la nuit, conduite 
A la police judiciaire, elle est revenue sur 
.ses déclarations et a dit qu'il s'agissait 
non plus d'un geste malheureux mais 
d'un accident, M Casseret s'étant re
tourné brusquement et ayant heurté du 
coude le canon du revolver. 

n est probable que le Juge d'instruc
tion, avant d'interroger la meurtrière 
sur le fond, tiendra à recueillir le témoi
gnage de ses familiers. 

DÉFENSE D'ÉPOUSER 
DES EUROPÉENNES 

On annonce que le roi d'Afghanistan 
a promulgué une loi interdisant A ses 
sujets d'épouser des européennes. 

Si notre nouveau feuilleton 

fait an sombre table*» ie la scélératesse ie certains hommes, 
il exalte auui eu termes émouvants l'amour idéal d'une jeune 
fille au grand eeeur et la noblesse de celui qu'elle aime 

Alphonse LEMAIRE, dit « Ch'Cabot », 
le voleur assassin 

Alphonse Lemaire nia le fait et pour 
l'argent comme pour sa veste tachée de 
sang, il ergota continuellement, opposant 
des dénégations devant • l'évidence des 
charges et des témoignages qui l'acca
blaient. 

Depuis le jour de son arrestation tout 
indiquait que Lemaur. dit < Ch'Cabot » 
était l'auteur de l'abominable Assassi
nat de la vieille femme de Beuvry. 

Cette opinion était partagée par tous 
les enquêteurs et notamment par M. 
Blanc, juge d'instruction qui depuis deux 
mois a instruit l'affaire avec dévouement 
et une réelle perspicacité. 

« L'assassin, c'est moi » 
Le magistrat Instructeur ne désespé

rait pas de faire enfin, jaillir te vérité 
totale. N'y avait-il pas encore les em
preintes digitales relevées sur un litre 
de cognac qui tut vidé par le criminel 
dans la maison de la victime ? Ces der
nières pouvaient d'ailleurs suffire A 
confondre le misérable assassin.' 

A vrai dire depuis quelques Jours, Al
phonse Lemaire paraissait accablé. Il 
avait vu tous ses alibis détruits les uns 
après les autres au cours de l'instruction 
Un jour n'avait-il pas pleuré dans lé 
cabinet du juge ? On le sentait prêt A 
faire, enfin, de sérieuses révélations. Le
maire rédigea une lettre dans sa cellule 
qu'il adressa à M. le Juge d'instruction. 

Dans sa lettre. Lemaire demandait au 
magistrat < d'aller lui rendre visite A 
la prison parce qu'il avait quelqua chose 
d'intéressant A lui dire ». / 

Quelques instants après, ie juge'd'ins
truction accompagné de son greffier. M. 
Spack était auprès de Lemaire./ 

Lemaire se mit alors A Jéelarer au 
Juge, qu'il l'avait appelé pour .lui dire, 
qu'ayant réfléchi il allait lui7 dire te 
vérité. « Change foie que vous m'Avez 
interrogé, dit Ch'Cabot, je .-ou» ai menti 
Ne cherchez pbx, l'assassin ds Mme Vve 
Dubois, c'est mol ». ajouta l'odieux tri
mardeur 

Pilla l'assassin se mit A raconter com
ment U avait accompli son crime. 'Le
maire avait besoin d'argent n il décida 
d* faire un coup pour s'en procurer. 

noir, 
cherche. 

M. Dorel, procureur de la 
remplit le s fonctions'du ml 
blic. La .défense est assurée par Sfc^l 
Delozière. 

Un calvaire conjugal de vmj-t ans 
Vingt ans d'un martyre incrqsabfll 

•et de tortures. "•*•»> 
Eugénie Falempin contracte uneTrnf-** 

légitime-avec Eugène Pburerqj-, te ÏO 
octobre 1813, à ixssvres. Dé cette^untro 
naquirent cinq enfants Agés r&pectu 
vement de 13. i l . 8. 7 et 8 ans. ' 

Après un séjour de sept ans A Wii-ÉUè. 
les époux vinrent s'établir A Safeèf " 
Un-lez-Boulogne, le mari exerçait i 
il, la profession de maréchal-fd 
mais en fait il dépensait pour ' 
l'argent que sa femme devait "aghelr 
en journée pour subvenir aiix 'oeaotnB 
des enfants. Non content de se/saeôlor. 
Fourcroy baLUit les siens et-reahçriratft 
la compagnie de femmes dépravées,' !• 

Le 2 novembre 1932. vtrs midi, Four
croy revint au logis tellement ivre'qap 
sa femme et une de ses fille* durent l e 
hisser sur un lit au premier étage de 
la modeste demeure. Dans l'après-midi. 
1: maréchal sortit de nouveau. renUa 
encore plus Ivre que le matin sHlta» 
peut dire. Pour la deuxième fois, après 
des efforts pénibles, on ; hissa tejMft 
dénaturé sur le lit. • 

Fourcroy était à peine étendu, que de 
nouveau il se leva et. menaçant,' Jl 
prit sa femme A la gorge, puis retomba 
dans sa bestial inconscience. 

Tragique dénouement 
Sans réfléchir alors, aux 

ces d'un acte qui devait êire 
Mme Fourcroy, prjse tout A coup' 
colère trop longtemps contenue, 
un ceinturon de cuir, le passa au: cou.-dé 
l'Ivrogne et l'étrangla. Après quoi, .elle 
revint auprès de ses enfante direSë 
coucha , / , - .. * 

Mme Carreaux, une voisine, ^ul-
cltée comme-iémoin, rappelle dans r 
les circonstances Mme Fourçnpy. Î 
dire en sanglotant : c Qu'est-ce queî, 
viens de faire là. Je croV que j'ai 
mon mari ! » 

M. René Hollngue conseiller munici
pal et le maréchal de logis de geMSar}-" 
merie Simon, premiers témoins du dra
me, apportent à la barre leur étonjie-
ment et leur sympathie non dissmiUMp 
envers la malheureuse femme. 

(LIRI l » 

T M I S t l M S PASS» 

Cest celui de M'* Jeanne de 
FIER D'ESTROY, fille de TA 
ie Belgique, avec M le Comte i 
TEMART gui dent d'être e 
Part*. 

Notre photo montre la* Unîtes Sjsssa 
après la cérémonie. 
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